
~1~ 

Session du Conseil départemental du 16 octobre 2025 
 
 

Commission ressources et dialogue social 
 
 

Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 
 
 
 

 

 

5 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de programme - Budget principal 

 
 

6 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Budget principal 

 
 

7 - Prise en charge des dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2026 - Budget principal 

 
 

8 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de programme du budget annexe du laboratoire 
départemental d'analyse 

 
 

9 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 -Budget annexe du laboratoire départemental d'analyse 

 
 

10 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de programme du budget annexe du Parc 
départemental / Laboratoire routier 

 
 

11 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - budget annexe du Parc départemental / Laboratoire routier 

 
 

12 - Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Budget annexe de la structure accueil enfance 

 
 

13 - Prise en charge des dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2026 -Budget annexe 
SAE 

 
 

 
 



































 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-005 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de 
programme - Budget principal 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du 
Département concernant les autorisations de programme, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 27 juin 2025 adoptant la décision 
modificative n°1 concernant les autorisations de programme, 

Vu l’avis émis par la commission ressources et dialogue social, 

Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 

Considérant qu’il convient d’ajuster et de compléter les autorisations de programme, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
DECIDE : 

- de procéder à la désindividualisation et voter la réduction de l’AP 2025 relative aux équipements 
départementaux pour un montant de 10,06 M€ sur le programme I1 Routes et D1 collèges présentée 
en annexe 1.1 et 2.1, 

- de procéder à la désindividualisation et voter la réduction des AP antérieures à 2025 relatives aux 
équipements départementaux pour un montant de 9,30 M€ répartis comme suit sur les programmes 
D1 Collèges pour 0,29 M€, I1 Routes pour 8,1 M€, I3 Mobilités durables pour 0,39 M€, K3 Systèmes 
Information et télécommunications pour 0,26 M€ et K4 Logistique et patrimoine pour 0,27 M€ 
détaillées en annexe 1.2 et 2.2, 

- de désindividualiser et clôturer les AP 2021, 2023 et 2024 relatives aux équipements 
départementaux du programme I1 Routes (annexes 3), 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 





































































 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-006 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Budget principal 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du 
Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
(DM1) du Département, 

 

Vu l’avis émis par la commission ressources et dialogue social, 

 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

 

Considérant qu’il convient d’ajuster et de compléter les inscriptions de recettes et de dépenses en 
cours d’exercice sur le budget principal, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE la décision modificative n°2 (DM2) de l’exercice 2025 pour le budget principal qui 
prévoit une augmentation des crédits budgétaires à hauteur de 13 707 477,72 €. 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 



















 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-007 
 
 
 
Objet de l'affaire : Prise en charge des dépenses d'investissement avant le vote du 
budget primitif 2026 - Budget principal 
 
 
Vu l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du 
Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
(DM1) 2025 du Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2025 adoptant la décision modificative 
n°2 (DM2) 2025 du Département, 

 

Vu l’avis émis par la commission ressources et dialogue social, 

 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

 

Considérant la nécessité de mandater les prêts octroyés aux bénéficiaires du Fonds Unique 
Logement (FUL), les dépôts de garantie et les cautionnements pour les locations bâtimentaires ainsi 
que le remboursement des soldes de subventions d’équipement entre le 1er janvier 2026 et le vote 
du budget 2026, sur la section d’investissement aux chapitres 13, 26 et 27, qui ne font pas l’objet 
d’une gestion pluriannuelle en autorisations de programme. 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Après en avoir délibéré, 
 

AUTORISE Madame la Présidente du Conseil départemental à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement sur l’exercice 2026, avant le vote du budget 2026: 

* sur le chapitre 13 à hauteur maximum de 9 710 € 

* sur le chapitre 26 à hauteur maximum de 2 878,87 € 

* sur le chapitre 27 à hauteur maximum de 22 500 € 

conformément à l’article L 1612-1 du CGCT pour rembourser des trop-perçus de subventions 

d’équipement reçues, pour acquérir des titres de participation, pour répondre aux demandes de 

prêts du FUL et régler les dépôts de garantie ou les cautionnements pour les locations bâtimentaires 

du Département. 

 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

















 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-008 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de 
programme du budget annexe du laboratoire départemental d'analyse 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs,  

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du 
budget annexe du laboratoire départemental d’analyses concernant les autorisations de programme, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses, 

 

Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

 

Considérant qu’il convient d’ajuster les autorisations de programme et leurs échéanciers en cours 
d’exercice sur le budget annexe du laboratoire départemental d’analyses, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de 

 

- procéder à la réduction de l’AP 2023 du programme H5 (Agriculture et pêche) telle que présentée 

en annexe 1, 

 

- procéder aux modifications des échéanciers de l’AP 2024 du programme K4 (logistique et 

patrimoine) telle que présentée en annexe 2. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

 



















 
Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-009 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 -Budget annexe du 
laboratoire départemental d'analyse 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs,  

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du budget 
annexe du laboratoire départemental d’analyses, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses, 

 

Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

 

Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses et recettes en cours d’exercice sur 
le budget annexe du laboratoire départemental d’analyses, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE la décision modificative n°2 (DM2) du budget annexe du laboratoire départemental 
d’analyses qui présente une diminution des crédits de 15 000 € pour 2025. 

 

 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 

















 
Votants Pour Contre   

36 36 0   
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DEPARTEMENT DE l'AUDE 
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Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-010 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Autorisations de 
programme du budget annexe du Parc départemental / Laboratoire routier 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du 
budget annexe du laboratoire départemental d’analyses concernant les autorisations de programme, 

Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

Considérant qu’il convient d’ajuster les autorisations de programme et leurs échéanciers en cours 
d’exercice sur le budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
 
Approuve : 

- de procéder aux modifications des échéanciers de l’AP 2023 du programme K4 (logistique et 

patrimoine) telle que présentée en annexe 1. 

 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-011 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - budget annexe du Parc 
départemental / Laboratoire routier 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 des départements et de leurs établissements publics 
administratifs,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif du budget 
annexe du parc départemental / laboratoire routier, 

Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses et recettes en cours d’exercice sur 
le budget annexe du parc départemental / laboratoire routier, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
APPROUVE la décision modificative n°1 (DM2) de l’exercice 2025 pour le budget annexe du parc 
départemental / laboratoire routier d’un montant de moins 31 839,83€. 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-012 
 
 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n° 2 (DM2) 2025 - Budget annexe de la 
structure accueil enfance 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif 
concernant le budget annexe de la structure accueil enfance, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
(DM1) de l’exercice 2025 du budget annexe de la structure accueil enfance, 

Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 

Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions de dépenses et recettes en cours d’exercice sur 
le budget annexe de la structure accueil enfance, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
ADOPTE la décision modificative n° 2 (DM2) de l’exercice 2025 pour le budget annexe de la 
structure accueil enfance pour un montant de moins 22 831 €, 

 

APPROUVE la subvention d’investissement en provenance du budget principal d’un montant 
plafond de 175 835 €, 

 

VOTE la dotation globale annuelle en provenance du budget principal d’un montant de 
7 314 935,09 € qui sera versée par douzième. 
 

 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE

Département de l'Aude - Structure Accueil Enfance -SAE
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DM2

ANNEE 2025



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 1 : DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

Dépenses afférentes à l'exploitation courante (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

60611 Achats non stockés de matières et fournitures - Eau et assainissement 13 906,92 20 600,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

60612 Achats non stockés de matières et fournitures - Énergie, électricité 67 984,95 73 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

60621 Achats non stockés de matières et fournitures - Combustibles et carburants 60 038,86 64 700,00 0,00 0,00 0,00 67 000,00

60622 Achats non stockés de matières et fournitures - Produits d'entretien 9 372,58 13 231,71 0,00 0,00 0,00 15 000,00

60624 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures administratives 1 765,02 2 000,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

60625 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures scolaires, éducatives et de loisirs 17 241,99 22 752,57 0,00 0,00 0,00 26 025,00

60628 Achats non stockés de matières et fournitures - Autres fournitures non stockées 35 495,56 46 813,58 0,00 0,00 0,00 48 500,00

6063 Achats non stockés de matières et fournitures - Alimentation 48 816,48 105 776,08 0,00 0,00 0,00 84 200,00

6066 Achats non stockés de matières et fournitures - Fournitures médicales 6 260,63 8 610,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00

6068 Achats non stockés de matières et fournitures - Autres achats non stockés de matières et fournitures 13 285,95 13 754,68 0,00 0,00 0,00 10 700,00

61128 Prestations de services avec des entreprises - Prestations à caractère médico-social - Autres prestations à caractère médico-social 26 126,02 61 792,76 0,00 0,00 0,00 62 000,00

62428 Transports de biens, d'usagers et transports collectifs du personnel - Transports d'usagers - Transports d'usagers - Autres transports d'usagers 163 145,51 154 038,77 0,00 0,00 0,00 158 000,00

6251 Déplacements, missions et réceptions - Voyages et déplacements 562,50 2 545,32 0,00 0,00 0,00 2 300,00

6256 Déplacements, missions et réceptions - Missions 36 247,25 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

6262 Frais postaux et frais de télécommunications - Frais de télécommunication 4 553,14 30 800,00 0,00 0,00 0,00 33 000,00

6281 Divers - Prestations de blanchissage à l'extérieur 337,98 1 100,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

6282 Divers - Prestations d'alimentation à l'extérieur 195 031,42 245 582,41 0,00 0,00 0,00 231 450,00

6283 Divers - Prestation de nettoyage à l'extérieur 120 116,45 101 885,00 0,00 -30 000,00 -30 000,00 90 000,00

6287 Divers - Remboursement de frais 1 003,60 806,00 0,00 0,00 0,00 1 028,00

6288 Divers - Autres 10 851,99 16 953,38 0,00 0,00 0,00 15 000,00

TOTAL GROUPE 1 832 144,80 1 021 742,26 0,00 -30 000,00 -30 000,00 983 303,00 983 303,00

Budget exécutoire 
n-1

Dépenses 
autorisées



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 2 : DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

Dépenses afférentes au personnel (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

62238 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Intervenants médicaux - Autres 11 313,86 15 688,07 0,00 0,00 0,00 22 500,00

6226 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Honoraires 354,75 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6331 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) - Versement de transport 31 200,14 35 595,30 0,00 0,00 0,00 35 000,00

6338 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) - Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 36 231,33 38 673,90 0,00 0,00 0,00 39 000,00

64111 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Rémunération principale 2 295 520,03 1 913 983,98 0,00 0,00 0,00 1 847 500,00

64114 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Nouvelle bonification indiciaire (NBI) 75 928,00 65 501,00 0,00 0,00 0,00 67 000,00

64115 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Supplément familial de traitement 28 360,93 29 180,00 0,00 0,00 0,00 28 500,00

641181 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Autres indemnités - Gratifications des stagiaires 0,00 3 750,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00

641182 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Autres indemnités - Complément de traitement indiciaire (CTI) 180 247,19 279 587,24 0,00 0,00 0,00 204 000,00

641188 Rémunérations du personnel non médical - Personnel titulaire et stagiaire - Autres indemnités - Autres 821 871,64 720 393,00 0,00 0,00 0,00 992 592,00

64131 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non titulaire sur emplois permanents - Rémunération principale 320 535,46 631 711,00 0,00 0,00 0,00 565 000,00

641382 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non titulaire sur emplois permanents - Autres indemnités - Complément de traitement indiciaire (CTI) 41 319,92 114 111,00 0,00 0,00 0,00 103 500,00

641388 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non titulaire sur emplois permanents - Autres indemnités - Autres 104 926,29 186 626,10 0,00 0,00 0,00 170 000,00

64151 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non médical de remplacement - Rémunération principale 244 759,28 359 120,20 0,00 0,00 0,00 306 000,00

641582 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non médical de remplacement - Autres indemnités - Complément de traitement indiciaire (CTI) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 300,00

641588 Rémunérations du personnel non médical - Personnel non médical de remplacement - Autres indemnités - Autres 74 093,97 94 044,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

64178 Rémunérations du personnel non médical - Apprentis -Autres 41 512,96 44 347,70 0,00 0,00 0,00 42 000,00

6421 Rémunération du personnel médical - Praticiens 15 875,00 8 402,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

64511 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non médical - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F 594 906,42 687 391,00 0,00 0,00 0,00 616 000,00

64513 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non médical - Cotisations aux caisses de retraite 60 019,78 83 079,00 0,00 0,00 0,00 134 500,00

64514 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non médical - Cotisations à l'A.S.S.E.D.I.C. 29 961,89 43 036,20 0,00 0,00 0,00 44 000,00

64515 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non médical - Cotisations à la C.N.R.A.C.L. 759 702,59 688 471,00 0,00 0,00 0,00 708 000,00

64518 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel non médical - Cotisations aux autres organismes sociaux 78 866,15 73 761,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

64521 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 580,34 2 421,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

64523 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - Cotisations aux caisses de retraite 704,96 385,00 0,00 0,00 0,00 400,00

64524 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - Cotisations à l'A.S.S.E.D.I.C. 642,83 283,00 0,00 0,00 0,00 400,00

64525 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - Cotisations à la C.N.R.A.C.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

64528 Charges de sécurité sociale et de prévoyance - Personnel médical - Cotisations aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6471 Autres charges sociales - Prestations versées pour le compte du F.N.A.L. 16 181,80 17 266,00 0,00 0,00 0,00 17 500,00

6472 Autres charges sociales - Fonds de solidarité 9 709,26 10 359,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

6475 Autres charges sociales - Médecine du travail 891,78 2 801,38 0,00 0,00 0,00 2 500,00

64788 Autres charges sociales - Autres 3 419,75 3 751,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

6488 Autres charges de personnel - Autres charges diverses de personnel 885,00 2 840,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

TOTAL GROUPE 2 5 884 523,30 6 158 559,07 0,00 0,00 0,00 6 177 592,00 6 177 592,00

Budget exécutoire 
n-1

Dépenses 
autorisées



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 3 : DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

68112 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions : charges d'exploitation - Immobilisations corporelles 152 841,32 227 000,00 0,00 0,00 0,00 227 370,00

Dépenses afférentes à la structure (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

6132 Locations - Locations immobilières 91 416,90 87 566,58 0,00 0,00 0,00 65 800,00

6135 Locations - Locations mobilières 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Locations mobilières - Informatique 3 192,48 4 000,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

61353 Locations mobilières - Matériel de transport 656,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

614 Charges locatives et de copropriété 7 814,50 14 578,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

61521 Bâtiments publics 39 892,71 49 081,51 0,00 0,00 0,00 64 495,00

61528 Entretien et réparations sur biens immobiliers - Autres 10 671,23 13 597,52 0,00 0,00 0,00 19 000,00

61551 Entretien et réparations - Matériel médical 108,00 54,81 0,00 0,00 0,00 100,00

61558 Entretien et réparations - Autres matériels et outillages 20 929,03 44 412,23 0,00 0,00 0,00 35 500,00

61562 Entretien et réparations - Matériel médical 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

61568 Entretien et réparations - Autres 14 742,88 27 940,87 0,00 0,00 0,00 40 000,00

6161 Primes d'assurances - Multirisques 8 825,89 11 997,80 0,00 0,00 0,00 11 997,00

6182 Divers - Documentation générale et technique 944,20 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

6184 Divers - Concours divers (cotisations...) 21 679,01 26 699,99 0,00 0,00 0,00 24 500,00

6188 Divers - Autres frais divers 50 911,95 80 957,00 0,00 0,00 0,00 30 700,00

63513 Autres impôts, taxes et versements assimilés (administration des impôts) - Autres impôts locaux 1 514,62 2 250,00 0,00 0,00 0,00 2 550,00

6354 Autres impôts, taxes et versements assimilés (administration des impôts) - Droits d'enregistrement et de timbre 467,52 792,00 0,00 0,00 0,00 492,00

6588 Charges diverses de gestion courante - Autres 4 565,68 15 021,07 0,00 0,00 0,00 5 906,00

6711 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion - Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 686,42 3 038,00 0,00 0,00 0,00 2 950,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0,00 6 490,06 0,00 0,00 0,00 5 570,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 392,00 0,00 0,00 0,00 380,00

TOTAL GROUPE 3 431 860,34 618 769,44 0,00 0,00 0,00 551 510,00 551 510,00

7 148 528,44 7 799 070,77 0,00 -30 000,00 -30 000,00 7 712 405,00 7 712 405,00

 Report à nouveau en n

002 Déficit de la section d'exploitation reporté 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSE D'EXPLOITATION 0,00 -30 000,00 -30 000,00 7 712 405,00 7 712 405,00

Budget exécutoire 
n-1

Dépenses 
autorisées

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

 Report à nouveau 
en n-2

 Report à nouveau 
en n-1

7 148 528,44 7 799 070,77



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES 
D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 1 : PRODUITS DE LA TARIFICATION

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Recettes autorisées Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

Produits de la tarification (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

73331 Produits à la charge du département (hors EHPAD) - secteur protection de l'enfance - Dotation globale 7 311 032,35 7 008 310,05 0,00 -77 232,54 -77 232,54 7 314 935,09

73332 Produits à la charge du département (hors EHPAD) - secteur protection de l'enfance - Prix de journée 1 158,30 125 912,86 0,00 4 467,66 4 467,66 4 467,66

TOTAL GROUPE 1 7 312 190,65 7 134 222,91 0,00 -72 764,88 -72 764,88 7 319 402,75 7 319 402,75

Budget exécutoire 
n-1



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES 
FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 2 : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Recettes autorisées Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

Autres produits relatifs à l'exploitation (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

744 FCTVA 5 020,59 5 760,01 0,00 -576,23 -576,23 6 176,94

7548 Remboursements de frais - Autres remboursements de frais 29 131,65 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

7588 Produits divers de gestion courante - Autres produits divers de gestion courante 324,31 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GROUPE 2 34 476,55 17 762,01 0,00 -576,23 -576,23 18 176,94 18 176,94

Budget exécutoire 
n-1



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES 
FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

GROUPE 3 : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES

Réel n-2

Budget prévisionnel proposé

Recettes autorisées Budget exécutoireReconductions Mesures nouvelles Total

PRODUITS EXCEPTIONNELS (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

7718 Produits exceptionnels sur opérations de gestion - Autres 7 459,54 0,00 0,00 17 465,41 17 465,41 17 465,41

Produits financiers et produits non encaissables (1) (2) (3) (4) (5) = (3) + (4) (6) (7)

775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 0,00 18 706,70 18 706,70 18 706,70

777 Quote-part des subventions d'investissement virées au résultat de l'exercice 46 690,00 67 553,00 0,00 7 169,00 7 169,00 103 434,00

TOTAL GROUPE 3 54 149,54 67 553,00 0,00 43 341,11 43 341,11 139 606,11 139 606,11

7 400 816,74 7 219 537,92 0,00 -30 000,00 -30 000,00 7 477 185,80 7 477 185,80

 Report à nouveau en n

002 Excédent de la section d'exploitation reporté

TOTAL RECETTE D'EXPLOITATION 0,00 -30 000,00 -30 000,00 7 712 405,00 7 712 405,00

Budget exécutoire 
n-1

TOTAL GENERAL 
(GROUPE 1 + GROUPE 2 + GROUPE 3)

 Report à nouveau 
en n-2

 Report à nouveau 
en n-1

327 244,55 579 532,85 235 219,20

7 728 061,29 7 799 070,77



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION 
SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

Section d'investissement : emplois

Réel n-2 Budget prévisionnel n

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

1392 Subventions d'investissement inscrites au compte de résultat - Collectivités et établissements publics 46 690,00 67 553,00 103 434,00

Acquisition d'éléments de l'actif immobilisé

21311 Constructions sur sol propre - Bâtiments publics 1 212 034,16 573 804,96 0,00

2154 Installations, matériel et outillage techniques - Matériel et outillage 594,00 600,00 310,00

2182 Autres immobilisations corporelles - Matériel de transport 14 692,80 25 000,00 80 000,00

2183 Autres immobilisations corporelles - Matériel de bureau et matériel informatique 0,00 10 000,00 10 000,00

2184 Autres immobilisations corporelles - Mobilier 22 501,22 105 000,00 49 690,00

2188 Autres immobilisations corporelles - Autres immobilisations corporelles 17 327,08 0,00 0,00

2313 Immobilisations corporelles en cours - Constructions sur sol propre 137 345,12 557 195,04 233 423,20

2318 Immobilisations corporelles en cours - Autres immobilisations corporelles 92 127,51 32 000,00 0,00

Total Section d'investissement : emplois 1 543 311,89 1 371 153,00 476 857,20

Résultat d'investissement de l'exercice (Excédent) 0,00 0,00 0,00

001 Résultat cumulé antérieur à reporter (Déficit) 0,00 0,00 0,00

003 Excédent prévisionnel d'investissement 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 1 543 311,89 1 371 153,00 476 857,20

Budget exécutoire 
n-1



CADRE NORMALISE DE PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL D'UN ETABLISSEMENT ET SERVICE SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL RELEVANT DE L'ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L'ACTION 
SOCIALE ET DES FAMILLES (DEPENSES D'EXPLOITATION)

Comptabilité publique Instruction N°02074M22 du 12 septembre 2002

Section d'investissement : ressources

Réel n-2 Budget prévisionnel n

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

28031 Amortissements des immobilisations incorporelles - Frais d'études 0,00 3 504,00 0,00

28131 Amortissements des immobilisations corporelles - Bâtiments 74 507,00 129 002,96 110 000,00

28154 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel et outillage 4 197,27 746,00 1 000,00

28181 Amortissements des immobilisations corporelles - Installations générales ; agencements, aménagements 2 915,00 7 600,00 7 600,00

28182 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de transport 36 523,84 37 000,00 37 000,00

28183 Amortissements des immobilisations corporelles - Matériel de bureau et matériel informatique 899,96 0,00 45 000,00

28184 Amortissements des immobilisations corporelles - Mobilier 33 798,25 40 540,83 26 770,00

28188 Amortissements des immobilisations corporelles - Autres immobilisations corporelles 0,00 8 606,21 0,00

Augmentation des capitaux propres

10222 Dotations et fonds divers - FCTVA 39 816,04 46 683,81 73 652,20

1312 Subventions d'équipement transférables - Collectivités et établissements publics 1 294 544,55 1 097 469,19 175 835,00

Total Section d'investissement : ressources 1 487 201,91 1 371 153,00 476 857,20

Résultat d'investissement de l'exercice (Déficit) 56 109,98 0,00 0,00

001 Résultat cumulé antérieur (Excédent) 56 109,98 0,00 0,00

Déficit prévisionnel d'investissement 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 1 543 311,89 1 371 153,00 476 857,20

Budget exécutoire 
n-1
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Votants Pour Contre   

36 36 0   

Abstentions 0  Porté à connaissance 

N'a pas pris part au vote 0  le :  

 

DEPARTEMENT DE l'AUDE 
_________ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l'AUDE 

 
_____________ 

 
Séance du jeudi 16 octobre 2025 

2025-10-16-CD-013 
 
 
 
Objet de l'affaire : Prise en charge des dépenses d'investissement avant le vote du 
budget primitif 2026 -Budget annexe SAE 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants relatifs 
aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les articles L3312-1 
et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des départements, 
 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics sociaux et 
médico-sociaux, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2023 approuvant le règlement 
budgétaire et financier du Département, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 10 avril 2025 adoptant le budget primitif 
concernant le budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 27 juin 2025 adoptant la décision modificative n°1 
(DM1) de l’exercice 2025 du budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2025 adoptant la décision modificative 
n°2 (DM2) de l’exercice 2025 du budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
 
Vu l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 
Vu le rapport de la présidente du Conseil départemental, 
 
 

monique.zaragoza
Texte tapé à la machine
21/10/2025

monique.zaragoza
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Après en avoir délibéré, 
 
 
AUTORISE Madame la Présidente du Conseil départemental à engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement sur l’exercice 2026, avant le vote du budget 2026 : 

• sur le chapitre 21 à hauteur maximum de 35 000 €, 

• sur le chapitre 23 à hauteur maximum de 58 355,75 € 

 
conformément à l’article L 1612-1 du CGCT pour réaliser les missions de la Structure Accueil 
Enfance. 

 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental 

 
Hélène SANDRAGNÉ 
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